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Activité du DMLP

2018

ambulatoire 50’147  

Points techniques et médicaux (kpts)

hospitalisation 45’827

2019

51’935  

47’148  

95’974  99’083  totale

Volume total d’environ 100 millions de points OFAS / an



les contacts







https://www.chuv.ch/fr/laboratoires/dl-home/





LES DEMANDES 

D’ANALYSES















Réception des laboratoires

BH 18-100

 44 280

POUR LES ANALYSES QUI NE SONT 

PAS REALISEES AU CHUV

Envois à l’extérieur et renseignements





Analyses dans le cadre 

de protocoles de 

recherche











PRELEVEMENT

Premier maillon de la chaîne
garantissant la fiabilité de
l’examens de laboratoire

 Qualité du prélèvement

 Mode de conservation

 Mode d’acheminement



RESPONSABILITE DU DEMANDEUR

• Remplir et/ou VALIDER le bon de demande 

(identification du patient, date et heure de 

prélèvement, analyses, renseignements utiles)

• Effectuer un prélèvement conforme aux 

exigences pré-analytiques

• Nom du médecin demandeur

- tubes inadéquats  (164 / 635 NCMA)

- Identification /  bons non cochés (92 /706 NCMI)



REGLES GENERALES

• Toujours aller voir le fichier des examens

• Veiller à faire remplir le formulaire de consentement pour 

analyse génétique

• Organismes vivants (microbiologie): conditions de conservation 

et de transport.

• Dosages des médicaments: Validation biomédicale par PCL, 

instruction pour le dosage au dos du bon, pas d’interprétation 

possible sans renseignements complémentaires.

• Urgences motivées par le médecin

• Protocoles, feuille valable le jour de l’impression

• Possibilité de rajouts d’analyses



COÛTS

• Liste des analyses et tarif LA

• Nombre de points LA par analyse

• Prix du point : CHF 1.00

Majoration de 19h00 – 07h00:

50 points par demande


